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Armin Wolf

LES DEUX LORRAINE ET
L’ORIGINE DES PRINCES ELECTEURS DU SAINT-EMPIRE

L’impact de Tascendance sur l'institution*

In memoriam Louis Theo Maes

L’electorat princier est I’une des institutions les plus caracteristiques et les plus 
fondamentales du Saint-Empire. Au contraire des autres pays europeens il y avait dans 
l’Empire, entre le roi ou l’empereur et les princes, un corps intermediaire, celui des 
princes electeurs. Ceux-ci acquirent non seulement le monopole de l’election des rois 
des Romains et futurs empereurs, mais, de plus, formaient, ä la diete, un College separe 
des autres princes et des villes imperiales. Ils participaient meme de la majeste 
imperiale. Dans la Bulle d’Or, la loi fondamentale du Saint-Empire de 1356, 
l’empereur Charles IV nommait les electeurs pars corporis nostrix. La Bulle d’Or 
interdisait ä toute personne de prendre part aux deliberations des princes electeurs2. 
On peut dire que l’empereur formait avec les princes electeurs une Sorte de souverain 
collectif.

Jusqu’ä present on n’a pas encore pu expliquer l’origine de ce corps intermediaire 
entre le roi et les princes. Selon une doctrine repandue, la >Erzämtertheorie<, les droits 
d’election des princes seculiers etaient attribues aux personnes titulaires d’un »archi- 
office«3. Il faut remarquer cependant, qu’ainsi le probleme de l’origine des princes 
electeurs est seulement deplace, mais pas resolu. Car meme si les droits d’election

historique de droit 56, 1978, 701-702), et a ('Institut Historique Allemand a Paris, le 5 avril 1979. Il 
s'agit d'un resume d'une etude plus etenduepreparee en langue allemande sur l’origine des >Kurfürsten<. 
Ce travail a ete effectue avec le concours du Stiftung Volkswagenwerk. - Je remercie le Professeur Louis 
Germain, Paris, pour son examen patient de la traduction frangaise.

1 Cap. XXIV, Bulla Aurea Karoli IV. Imperatoris anno MCCCLVI promulgata, ed. Wolfgang D. Fritz 
(MGH Fontes iuris XI) Vimariae 1972, p. 80.

2 Cap. XX: ...et nemo alius per ceteros principes electores ad electionem et omnes actus alios pro sacri 
imperii honore vel oportunitate gerendos omni tempore assumi sine contradictione qualibet et admitti, 
...ed. Fritz, p. 77.

3 »Archi-office« est la traduction litterale du mot allemand >Erzamt<. Sur la >Erzämtertheorie< voir 
entr*autres: Karl Zeumer, Die böhmische und die bayrische Kurim 13. Jahrhundert, dans: Hist. Zs. 94 
(1905) p. 211-212. Id., Ein Reichsweisthum über die Wirkungen der Königswahl aus dem Jahre 1252, 
dans: Neues Archiv 30 (1905) p. 415. Martin Lintzel, Die Entstehung des Kurfürstenkollegs, dans: 
Berichte Sachs. Akad. 99,2 (1952) p. 35. Walter Schlesinger, dans: Hist. Zs. 181 (1956) p. 359. 
Winfried Becker, Der Kurfürsten rat, Münster 1973, p. 45. Egon Boshof, Erstkurrecht und Erz
ämtertheorie im Sachsenspiegel, dans: Hist. Zs. Beiheft 2 N. F. (1973) p. 84-121, spec. p. 117-119.
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etaient attaches aux »archi-offices«, il faudrait se demander alors, pourquoi certaines 
personnes ont joui de ce privilege et pas d’autres. C’est donc avec raison que, encore 
recemment, on a qualifie l’origine du College des princes electeurs d’ »enigme 
fondamentale de l’histoire constitutionnelle allemande«4.

Mais quel rapport y-a-t-il entre l’origine des princes electeurs du Saint-Empire etles 
Lorraine? J’emploie le nom de »Lorraine« dans le large sens historique comprenant 
une partie orientale de la France ainsi que de grandes parties des actuels Pays du 
Benelux et de l’Allemagne ä l’ouest du Rhin. Cette Lorraine correspond ä peu pres a 
l’ancienne Lotharingie et fut divisee en deux parties: la Haute Lorraine au sud et la 
Basse Lorraine au nord de la frontiere septentrionale du diocese de Treves.

Comme on le sait, les ducs de Lorraine n’appartenaient pas au groupe des sept 
electeurs connus: les trois electeurs ecclesiastiques, c’est ä dire les archeveques de 
Mayence, de Treves et de Cologne, et les quatre electeurs seculiers, c’est ä dire le roi de 
Boheme, le Palatin du Rhin, le duc de Saxe et le margrave de Brandebourg. Toutefois, 
ces sept electeurs n’apparaitront comme College definitif qu’ä la fin du XIII' siede5 6 et 
ils furent precedes par des ensembles d’electeurs differents.

La premiere fois que les documents donnent les noms des electeurs du roi de 
Romains et futur empereur, il y avait quinze electeurs seculiers principaux et, enplus, 
plusieurs electeurs ecclesiastiques dont je ne parlerai pas ici. Parmi ces quinze electeurs 
seculiers, il s’en trouvait quatre des deux Lorraine. Ces documents datent de 1198/99 
et concernent la double election d’Othon de Brunswick et de Philippe de Souabe. Les 
deux partis qui s’opposaient, les Guelfes, lies aux Anglais, et les Staufen, allies aux 
Fransais, ecrivirent, chacun de son cöte, au pape pour lui demander la faveur 
apostolique pour leur candidat respectif.

Il y avait, d’un cote, le fils du duc Henri le Lion et de Mathilde d’Angleterre et 
d’Anjou, Othon de Brunswick, Comte de Poitou, comme aimaient le nommer ses 
adversaires, ou duc d’Aquitaine comme il se nommait lui-meme. Des deux candidats 
Othon fut celui qui, le premier, pria Innocent III de le convoquer au sacre imperial. 
Othon fit valoir qu’il avait ete elu roi par les obtimatibus etprincipibus imperii ad quos 
de iure spectat electiob. Dans ce document datant de 1198 nous trouvons pour la 
premiere fois la formule juridique concernant les princes ayant le droit d’elire le roi des 
Romains et futur empereur. Durant le XIIF siede, cette formule principes imperii ad 
quos de iure spectat electio fut appliquee sous des formes differentes jusqu’ä ce qu’elle

4 Hugo Stehkämpfer, Der Kölner Erzbischof Adolf von Altena und die deutsche Königswahl 
(1193-1205), dans: Hist. Zs. Beiheft 2 N. F. (1973) p. 6-8: »Das bisherige Ergebnis aller Mühen um 
dieses Fundamentalrätsel der deutschen Verfassungsgeschichte läßt freilich resignieren: auf eine 
abschließende Aufklärung hofft kein Kenner mehr.«

5 MGH Const. 4, 8 p. 6-8 (1298).
6 RNI = Regestum Innocentii III papae super negotio Romani imperii, hg. von Friedrich Kempf 

(Miscellanea Historiae Pontificiae XII) Rome 1947, n° 3, p. 11.
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soit peu ä peu remplacee par la formule plus abregee principes electores en latin7 ou 
>Kurfürsten< en allemand8.

Revenons-en maintenant ä l’election d’Othon en 1198. Dans trois autres lettres 
contemporaines, trois princes de Lorraine affirmerent au pape qu’ils avaient elu 
Othon9 10. 11 s’agissait de: Henri, duc de Lorraine et Brabant; Baudouin, comte de 
Flandre et de Hainaut, margrave de Namur; et Albert, comte de Dabo (Dagsbourg) et 
Metz. Plus tard, Henri, Palatin du Rhin, le frere d’Othon de Brunswick, revenant de 
la croisade, se joignit ä ce parti.

Dans Ie camp des Staufen, ce furent dix princes seculiers qui demanderent, dans 
une lettre commune ä Innocent III, datant de 1199 qu’il se prononce en faveur de 
Philippe de Souabe, qu’ils avaient elu roi,0. Dans cette lettre se trouve, au sixieme rang 
parmi les dix princes, le dux Lotharingiae, c’est ä dire Simon II de Lorraine. Les titres 
des autres electeurs seculiers que nous lisons dans ce document sont ceux du roi de 
Boheme, des ducs de Saxe, de Baviere, d’Autriche et de Meranie, les margraves de 
Misnie, de Brandebourg, de Moravie et de Ronsberg11.

Ainsi vers 1200 nous avons quatre electeurs du cote des Guelfes et dix electeurs du 
cöte souabe; cela fait avec le landgrave de Thuringe, qui hesitait entre les deux partis, 
un total de quinze electeurs seculiers, dont quatre venaient de Lorraine.

Une theorie qui pourrait resoudre le probleme de l’origine de l’electorat princier, du 
moins en ce qui concerne les electeurs seculiers, devrait, ä mon avis, remplir deux 
conditions:
1. pour quelle raison ces quinze princes seculiers de 1198/99 avaient-ils le droit 

d’election et etaient-ils seuls ä l’avoir?
2. pour quelle raison ces quinze electeurs furent-ils reduits ä quatre au cours du XIII' 

siede?
Je voudrais resumer ici le resultat des recherches que je poursuis depuis plusieurs 

annees, en prenant l’exemple des electeurs les plus proches de la France: ceux de Haute 
et Basse Lorraine.

En ce qui concerne la premiere question, ä savoir pourquoi ce furent ces quinze 
princes ad quos electio de iure spectat, c’est-ä-dire qui eurent le droit d’elire le roi et

7 Une lettre de l’eveque de Constance du 23 aoüt (1257), preservee dans une copie du XVII* s., parle des 
principum electorum nuncii (MGH Const. 2, 395a p. 646), mais son authenticite est contestec par 
Bernward Castorph, Die Ausbildung des römischen Königswahlrechts, Studien zur Wirkungsge
schichte des Dekretale »Venerabilem«, Göttingen 1978, p. 91-92. Le Pape Urbain IV employa 
l’expression plures de principibus electoribus vota sua direxerint le 7 aoüt 1263 a Orvieto (MGH Epp. 
s. XIII 3,558 p. 541). En Allemagne nous trouvons une mention despnnapnm electorum imperii pour 
la premiere fois dans une charte de Herman comte de Henneberg du 13 juillet 1269 (Codex diplomaticus 
Nassoicus, ed. Wilhelm Sauer, Wiesbaden 1886, n° 796 p. 469).

8 J’ai trouve le mot allemand churfursten la premiere fois dans la paix generale d’Albert I, datant du 
16 novembre 1298 (MGH Const. 4, 33 p. 26 et 31).

9 RNI n° 7, 8 et 10.
10 RNI n° 14 p. 34-35. Philippe etait le second fils de Frederic Barberousse, qui acceda ä l’Empire apres la 

mort de son frere Henri VI (+ 1197), dom le fils - le futur empereur Frederic II - n’avait que trois ans.
11 Sur les margraves de Ronsberg, qui sont peu connus, v. Armin Wolf, Hatte Heinrich der Löwe eine 

Schwester? Der Markgraf von Ronsberg und die deutsche Königswahl, dans: Zs. für Württembergische 
Landesgeschichte 40 (1982) 230-250 (Speculum Sueviae, Festschrift Hansmartin Decker-Hauff, 1). 
Ronsberg est situe pres de Kaufbeuren, actuellement Souabe bavaroise.

L’origine des princes electeurs du Saint-Empire
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futur empereur, il faut chercher un ius que possedaient Ies quinze electeurs en 
comraun, et qu’ils etaient seuls ä posseder. En anticipant le resultat: selon mes 
recherches ce droit etait un ius consanguinitatis avec la stirps regia des empereurs 
saxons ou othoniens. Au Xe siede, les empereurs othoniens se succederent en ligne 
masculine pratiquement comme heritiers. Bien que la plupart de leurs filles fussent 
mortes non mariees, dans des institutions religieuses, il y en eut quatre qui se marierent 
et eurent une descendance (voir le tableau genealogique).

Lors de l’extinction de la lignee masculine de la dynastie othonienne, c’est Conrad 
de Waiblingen, descendant de l’une de ces quatre lignees feminines de la famille qui fut 
elu. De la meme maniere, les Staufen descendaient d’une souche feminine de la maison 
de Waiblingen, eteinte, en ligne masculine, un siede apres celle des Othoniens. Ces 
trois maisons royales allemandes - Othoniens, Waiblingen, Staufen - sont donc reliees 
par une descendance feminine. Ce fait est bien connu; il est aussi bien connu que les 
rois de France, de Pologne et de Hongrie descendaient des Othoniens par les femmes. 
Mais il est bien moins connu que, par alliance avec ces familles royales etrangeres, 
certaines maisons allemandes etaient aussi devenues consanguinei de la maison royale 
allemande. Je peux montrer, pour la premiere fois, que c’est parmi ces cognats des rois 
qu’on trouve les 15 electeurs de 1198. Ils representent ce que j’appelle des >königliche 
Töchterstämme<, c’est-ä-dire des souches descendantes par les filles de la maison 
othonienne.

Prenons comme exemple le duc deBrabant:il descend directement de la princesse 
carolingienne Geberge de Basse Lorraine, qui etait l’une des petite-filles d’une sceur 
d’Othon le Grand.

La filiation du Comte de Flandre et de H a i n a u t est aussi tres simple et nous est bien 
connue. Celui-ci descend de la princesse capetienne Adele de France dont l’arriere- 
grand-mere etait Hadevich, l’autre sceur mariee d’Othon le Grand. On pourrait se 
demander si ces descendants etaient conscients de leur origine imperiale, tant de 
generations apres, et s’ils etaient consideres comme tels par leurs contemporains. Mais 
c’etait effectivement le cas: Les deux filiations des ducs de Brabant et des comtes de 
Flandre etaient attestees entr’autres par la Genealogia ex Stirpe sancti Amulphi 
descendentium Mettensis12 13 redigee en 1168 et remaniee au XIII* siede.

Simon II, duc de Lorraine et electeur du roi Philippe de Souabe en 1198, etait le 
fils d’une sceur de Frederic Barberousse. Ainsi il etait un cognat tres proche de la 
maison imperiale. Mais, vraisemblablement, la maison ducale de Lorraine etait dejä 
rattachee, depuis plusieurs generations, ä la maison imperiale, par l’intermediaire des 
femmes. Car l’origine de Gisele, la mere des premiers ducs Albert et Gerard, a ete 
cherchee par plusieurs auteurs parmi les cognates de la maison othonienne,3.

Il nous reste ä examiner le cas du quatrieme electeur d’origine lorraine: Albert de

12 MGH SS 25, 81 ss.
13 Eduard Hlawitschka, Die Anfänge des Hauses Habsburg-Lothringen, Saarbrücken 1969, p. 84 

note 20, aussi p. 63 note 61, suppose comme d’autres que Gisele etait une fille de Thierri I, duc de 
Haute Lorraine. Celui-ci etait le petit-fils d’une sceur d’Othon le grand. Michel Parisse, Les ducs et le 
duche de Lorraine au XII' siede 1048-1206, dans: Blätter für deutsche Landesgeschichte 111 (1975) 
p. 87 note 8, envisage une autre possibilite que celle de faire de Gisele une fille de Thierri I, »comme par 
exemple d’y voir la fille de Conrad, duc de Carinthie et de Mathilde de Souabe«, la saeur de l’imperatrice 
Gisele. Dans notre contexte les deux possibilites menent ä la meme condusion.
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Dabo et Metz. II est un peu complique de montrer sa filiation directe de la famille 
othonienne, parce qu’il se rattache ä celle-ci par Pintermediaire de pas moins de six 
generations de filiation feminine (Geberge de Saxe, Alfrada de Lorraine, Ermentrude 
de Roucy, Agnes de Bourgogne, Clemence de Poitou et Ermesinde de Luxembourg) 
et de seulement trois generations de filiation masculine (Guillaume V Aigret de 
Poitou, Hugues VII et VIII de Dabo). II n’est reste pas moins que Wampach et 
Vannerus14 ont prouve que Clemence, l’a'ieule d’Albert de Dabo, appartenait ä la 
maison de Poitou. Les autres filiations ont ete connues depuis longtemps15. Laparente 
avec les empereurs est confirmee par le fait que Henri Paveugle, comte de Namur (f 
1196), oncle de l’electeur Albert de Dagsbourg, fut nomme expressement, dans une 
charte, consanguineus du roi Conrad IIIl6.

De la meme maniere, on peut demontrer que les quinze electeurs dont j’ai parle, 
etaient consanguinei ou cognats de la maison imperiale. Il n’y a que les margraves de 
Misnie et de Ronsberg qui posent des problemes genealogiques speciaux. Mais, dans le 
cas de la maison de Ronsberg, dont l’ascendance a ete peu fouillee jusqu’ici, le fait 
meme de la consanguinite avec la maison imperiale est bien prouve par une charte de 
Pempereur Frederic II17. Et dans le cas des margraves de Misnie, dont une seule 
filiation (celle entre Agnes et Bertha) n’est pas expressement attestee, la consanguinite 
des margraves et des Staufen est pourtant etablie par plusieurs documents18.

14 Camill Wampach, Urkunden- und Quellenbuch zur Geschichte der altluxemburgischen Territorien, 
Band I, Luxemburg 1935, p. 461 n° 309: Conrad comte de Luxembourg, le mari de Clemence, etait 
gener... comitis Pictaviensis. J. Vannerus, La premiere dynastie luxem bourgeoise, dans: Revue beige 
de philologie et d’histoire 35 (1946/47) p. 840 note, a demontre que Clemence, Pepouse de Conrad de 
Luxembourg etait une fille de Guillaume-Pierre duc d’Aquitaine et d'une Ermesinde.

15 Erich Brandenburg, Die Nachkommen Karls des Großen, Leipzig 1935, VI 38, VII 63, VIII 82, 
IX 50, X 19; et puis cf. X 37, XI 63, XII 77 (avec note p. 102), XIII 150, XIV 218. Dabo: Michel 
Parisse, Noblesse et chevallerie en Lorraine medievale, Nancy 1982, p. 93, 229, 375.

16 MGH D K III 74 p. 131; vir illustris noster utique consanguineus Henricus comes Namurcensis. Cette 
consanguinite d’Henri Paveugle avec le roi Conrad III ne peut etre expliquee que par sa mere Ermesinde 
de Luxembourg, Paieule d’Albert de Dagsbourg (Dabo), electeur en 1198:

nGuillaume V Aigret de Poitou

Clemence de Poitou

00 1. Ermesinde de Luxembourg OD 2. 
J----------------------- 1

Agnes de Bourgogne, descendante d’HENRI Poiseleur 
00 Guillaume III de Poitou
—1---------------------1

Agnes de Poitou 

HENRI IV Empereur 

Agnes de Waiblingen

Hugues VII de Dabo 

Hugues VIII de Dabo

Henri Paveugle CONRAD III 
de Namur consanguinei 1142 
t 1196

Albert de Dabo et Metz, electeur d’OTHON IV, en 1198.
17 Berthold (f 1212), le frere de Pelecteur Gotfried de Ronsberg (f 1208), fut nomme dilectus consangui

neus noster marchio de Ruomesperch par le roi Frederic II en 1213. Huillard-Breholles I 263. Sur 
Pascendance maternelle des margraves de Ronsberg voir mon article eite dans la note 11.

18 Thierri de Misnie fut nomme deux fois dilectu(m) consanguineu(m) nost(rum) Theodericu(m) marchio- 
(nem) Misnens(em) par le roi Philippe (1203 et 1207) et une fois carissimus princeps noster et
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Ainsi nous avons trouve que ces quinze electeurs possedaient en commun une meme 
qualite juridique: ils etaient tous rattaches ä la famille imperiale par une filiation 
feminine. Ce fait nous laisse supposer que la consanguinitas regum devait etre la raison 
pour laquelle les quinze princes pouvaient, de iure, elire le roi des Romains et futur 
empereur. Par leur naissance, les electeurs pouvaient etre consideres comme des pairs 
des rois elus. Ils avaient une legitimite comparable ä celle de la maison regnante parce 
que celle-ci meme n’etait reliee avec les Othoniens que par lignee feminine. Le tableau, 
sur lequel les noms de femmes ont ete entoures d’un trait, montre l’importance enorme 
des ascendances materneiles ou cognatiques ä cette epoque.

Une objection se presente cependant aussitöt ä l’esprit: n’y avait-il pas, vers les 
annees 1200, beaucoup plus de descendants de la maison othonienne et de consangui- 
nei des rois que d’electeurs? Si, bien sür! Dans mes recherches sur la reconstitution de 
la famille royale, elargie aux cognats, pour la periode allant du Xe siede jusqu’au debut 
du XIII6, j’ai recense, en effet, deux ou trois mille descendants de la dynastie 
othonienne. Les 15 electeurs de 1198nerepresententqu’unepetitepartiede toute cette 
descendance othonienne. Pourquoi les autres ne figurent-ils pas, eux aussi, parmi les 
electeurs? Cependant, si nous examinons ä ce moment-lä, autour de l’annee 1200, 
c’est-ä-dire six au sept generations apres l’extinction de la dynastie des Othoniens en 
ligne masculine, l’ensemble de la descendance des lignees feminines, la plupart de ces 
deux ou trois mille personnes etaient mortes. II en vivait encore quelques centaines. 
Or, ce nombre de quelques centaines peut etre tout de suite reduit, si l’on exclut les 
non-allemands, c’est ä dire les Fran$ais, les Anglais, les Polonais, les Hongrois, les 
Castillans et les Ecossais, qui avaient leurs propres rois et preferaient etre indepen- 
dants de l’Empire (rex est Imperator in regno suo)'9. Le fait que l’exclusion des non- 
allemands ait ete demandee des le XIIF siede, est prouve, au moins, par deux textes: la 
bulle Venerabilem d’Innocent III reserva aux princes allemands le droit d’elire le futur 
empereur20; et le >Miroir de Saxe« s’opposa au droit d’election du Roi de Boheme parce 
qu’il n’etait pas allemand21.

Si l’on ecarte aussi les femmes, les enfants, les ecclesiastiques, ainsi que les lignes 
cadettes, celles que je nomme secondaires et celles que je nomme jeunes, il ne nous 
reste, alors, que les quinze electeurs que l’epoque nommait principes ad quos de iure 
electio spectat. Ceci confirme ma these selon laquelle le droit d’election correspond ä

consanguineus Thidencus Misnensis et Orientalis marchio par le roi Frederic II (1215). Codex Dipl. 
Saxoniae, ed. G. Gersdorf, O. Posse, I A 3 n° 67, 109, et 203.

19 Sur cette formule cf. Armin Wolf, Die Gesetzgebung der entstehenden Territorialstaaten, dans: 
Handbuch der Quellen und Literatur der neueren europäischen Privatrechtsgeschichte, hg. von Helmut 
Coing, I, München 1973, p. 529-531, avec des indications bibliographiques.

20 RNI n° 62 p. 168: Unde illis principibus ins etpotestatem elegendi regem, in imperatorempostmodum 
promouendum, recognoscimus, ut debemus, ad quos de iure ac antiqua consnetudine nosätur pertinere, 
presertim cum ad eos ius etpotestas huiusmodi ab apostolica sede peruenerit, que Romanum imperium in 
persona magnifici Karoli a Grecis transtulit in Germanos. Voir Heinz Duchhardt, Et Germani eligunt 
et Germanus eligendus, dans: Zs. für Rechtsgesch. Germ. Abt. 97 (1980) p. 232-253.

21 Die schenke des riches, der kuning von Beemen, der ne hat nichenen core, umme dar her nicht dudisch 
nis. Sachsenspiegel, Quedlinburger Handschrift, ed. Karl August Eckhardt (MGH Fontes iuris 8), 
Hannover 1966, p. 74. Versio Vratislavensis (1272/92):pincema imperatoris, Rex Boemie, non habet ius 
in electione, non enim est theudunicus. Manuscrit Cracovie Bibi. Jag. 169.
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un certain droit de consanguinite. L’ensemble des electeurs seculiers s’identifie donc 
au groupe des representants des anciennes souches othoniennes feminines primaires, 
dans la mesure oü ceux-ci etaient restes ou revenus dans l’Empire.

Cela etant etabli, il est normal qu’une solution aussi nette apportee ä un probleme 
aussi vieux et aussi debattu que celui-ci, appelle le doute chez l’historien des 
institutions. C’est pourquoi je ne cacherai pas, ici, qu’il existe encore des problemes de 
detail.

Dans cet ensemble des deux ou trois milliers de descendants othoniens, il y avait 
trois au quatre familles qui, malgre leur ancienne lignee royale, ne participaient pas ä 
l’election. Comment pourrait-on expliquer ces exceptions eventuelles? Je me bornerai 
ici ä deux familles originaires d’ancienne Lotharingie: la maison de Bar et Ferrette et la 
maison de Limbourg et Arlon. Ces deux familles descendaient en ligne feminine 
directe de la dynastie othonienne, par l’intermediaire de Beatrice, soeur de Hugues 
Capet et des ducs de Lorraine. Pourquoi le comte de Bar et le duc de Limbourg ne 
prenaient-ils pas part ä l’election?

La reponse que je propose est la suivante: la maison de Bar et Ferrette ne reussit 
pas ä faire prevaloir, ä Pencontre de la maison de Chätenois, ses pretentions au duche 
de Lorraine. De plus eile fut mediatisee, en 1178, par Barberousse, ä la Franche Comte 
et, sur ce, deux annees plus tard, eile fut representee au sacre de Philippe Auguste ä 
Reims. Au milieu du XIII* siede, dans un poeme de Konrad von Würzburg, le comte 
de Bar fut appele >der hochgeborne Franzeis<22, c’est-ä-dire »le Fran^ais de haute 
naissance«. De la meme maniere, je me demande, si le comte de Ferrette (all. Pfirten 
Haut Alsace) fut considere comme allemand et pas plutot comme appartenant a 
l’ancien royaume de Bourgogne. Son territoire n’etait pas situe dans le diocese de 
Strasbourg sous l’autorite du metropolitain de Mayence, mais dans le diocese de Bäle 
sous celle du metropolitain de Besan^on. Tout cela parait montrer que la maison de 
Bar et Ferrette ne se sentait pas allemande et ne prenait donc pas part aux elections 
royales allemandes.

En ce qui concerne le deuxieme probleme, celui des ducs de Limbourg, jesuppose 
qu’ils ne prirent pas part aux elections, parce qu’ils avaient ete spolies du duche de 
Basse Lorraine par la maison de Brabant. En 1155, Henri II de Limbourg dutrenoncer 
au duche23. Donc, en 1198 nous ne trouvons pas le »duc« de Limbourg parmi les

22 Heinz Thomas, Die lehnrechtlichen Beziehungen des Herzogtums Lothringen zum Reich, dans: 
Rheinische Vierteljahrsblätter 38 (1974) p. 177 n. 46.

23 Sur la perte du duche cf. les Annales Rodenses ad 1144: Nam Heinricus Walrami ducis cum esset filius, 
defuncto iam duce, dux et ipse est constitutus. Unde elapsis aliquot annis, circumventus est dolo a rege 
Cunrado, ut ducatu manu misso, donaret eum rex tanto aut meliore beneficio; sedpostremo defraudatus 
est etiam hoc regis promisso (MGH SS 16, 716). Waleran Paganus, le pere de Henri II, fut nomine dux 
Lotharingie par le roi Lothaire en 1131 (MGH D L III 34 p. 57). Henri II., bien qu’il füt nomme 
premierement par le roi Conrad III (apres Godefridus dux Louaniensis) Heinricus dux Ardennie (1139), 
est connu ensuite generalement comme comes Heinricus de Lymporch (depuis 1141), une fois comme 
Henricus de Arlo (1147) et une fois comme Henricus dux de Limborch (1152) (MGH DD K III n°‘ 30, 
64, 164 p. 48, 113, 297, et D F I n° 6 p. 13). En 1155 il dut renoncer au duche de Lorraine: Godefridus 
iunior, dux Lotharingiae, filiam Heinrici comitis Lemburgensis, in coniugio sortitus est;per quod tandem 
rebus omnibus pace compositis, contentio longo tempore protracta ea conditione finita est, ut Godefridus 
confirmatum sibi ducatum, advocatiam Sancti Trudonis, castellum Rode obtineat, atque omnium, quae
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princes electeurs. Toutefois il est remarquable que, plus tard, en 1220, Waleran IV 
d’Arlon et de Limbourg ait essaye de revendiquer le margraviat de Namur24 et füt 
present, ä Francfort, pendant les jours de l’election du roi Henri (VII)25. Encore plus 
tard, apres avoir acquis le Luxembourg, les ducs de Brabant ne prenant plus part aux 
elections, un membre de la maison Arlon-Limbourg, Henri de Luxembourg, fut elu 
roi des Romains (1308). Le futur empereur eut la chance d’etablir son fils roi de 
Boheme et prince electeur de l’Empire (1310).

En ce qui concerne la perte du duche, nous voyons une similitude entre les maisons 
de Bar et de Limbourg en Haute et Basse Lorraine. Et nous observons un principe 
codifie beaucoup plus tard dans le chapitre XX de la Bulle d’Or de 1356, que ceuxqui 
perdent leurprincipatum ipsum cum terra etc. ne sont plus admis ä l’election royale. Il 
me semble qu’on peut ainsi expliquer ces deux exceptions apparentes et malgre elles, 
maintenir ma these, selon laquelle ceux qui avaient droit ä la succession, avaient droit ä 
l'election.

Venons-en maintenant ä la deuxieme condition qui doit etre remplie pour resoudre 
l’enigme de l’origine de l’electorat princier, ä savoir, pour quelle raison ces quinze 
electeurs seculiers furent-ils reduits ä quatre, au cours du XIIIe siede?

Nous observons que sept de ces maisons electorales se sont eteintes, avant 1250, en 
ligne masculine:
- les comtes de Hainaut, margraves de Namur, de la maison de Flandre, en 1205/ 

1216,
- les comtes de Dabo et Metz, en 1211,
- les margraves de Ronsberg, en 1212,
- les margraves de Moravie, en 1222,
- les ducs de Meranie, en 1246,
- les landgraves de Thuringe, en 1247,
- les ducs d’Autriche, de la maison de Babenberg, en 1248.

Nous observons que les descendants par les femmes de ces sept familles ne prirent 
plus part aux elections. Cela confirme notre observation qu’ä partir du milieu du XIF 
siede, l’importance des cognats fut reduite en faveur des agnats et les nouvelles lignees 
descendant de la dynastie imperiale par les couches feminines n’accedaient plus a 
l’electorat. Ainsi l’elimination de ces sept familles parmi les quinze est facilement 
comprehensible.

Une huitieme famille, celle des Guelfes, s’eteignit en 1218/1227, sauf le cadet des

possidet idem comes, post decessum medietatem accipiens, haereditano iure successor fiat (Auctarium 
Aquicinense MGH SS 6, 397; cf. Werner Schoppmann, Entstehung und territoriale Entwicklung des 
Herzogtums Limburg vom 11. Jahrhundert, Diss. phil. ms. Bonn 1957 p. 60, et Paul Bonenfant, Du 
duche de Basse-Lotharingie au duche de Brabant, dans: Revue beige de philologie et histoire 46, 1968, 
p. 1129-1165, spec. p. 1156). A partir de 1153 Henri II fut nomme quelques fois seulement Heirtricus 
de Limburc (MGH DD FI p. 104,269,303,360, et 361), mais dans une charte de l’archeveque de Treves 
de 1162 Heirtricus dux de lenborh (Heinrich Beyer, Urkundenbuch zur Geschichte der mittelrheini
schen Territorien I n° 639 p. 699). Le titre ducal restait, cependant, restreint au Limbourg, et les 
successeurs de Henri II generalement ne furent plus reconnus princes d’Empire.

24 Camill Wampach, Urkunden- und Quellenbuch zur Geschichte der altluxemburgischen Territorien II, 
Luxemburg 1938, p. 119s.

25 Regesta Imperii V, 1102 (19 avril 1220) et 1126 (mai 1220).
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trois freres. Celui-ci ne succeda ni ä l’empereur ni au comte de Palatinat, ses freres 
aines, et sauva ä peine Brunswick. Elle dut renoncer ä ses pretentions sur le duche de 
Saxe en 1235. Ainsi les Guelfes ne reconquerirent l’electoratque quatre cent cinquante 
ans plus tard, quand la maison de Saxe-Lauenbourg s’eteignit au XVIIe siede.

La maison imperiale des Staufen s’eteignit en 1268. Dejä en 1245 eile avait ete 
detronee par le pape. De plus, le pape interdisait de reelire un descendant des Staufen, 
et mena$ait les electeurs qui lui desobeiraient de la perte de leur ius eligendi jusqu’ä la 
quatrieme generation26. Cette disposition montre que meine le pape regardait le droit 
d’election comme hereditaire.

Apres l’execution de Conradin de Staufen ä Naples en 1268, un membre de la 
maison de Wett in, le jeune Frederic de Misnie, petit-fils de l’empereur Frederic II, 
etait considere, par des Gibelins d’Italie, comme l’heritier des Staufen. Mais contre 
l’opposition du pape, cette candidature ne pouvait pas etre couronnee de succes27. 
Henri de Misnie, le chef de la maison de Wettin, etant allie en 1273 ä Ottocar de 
Boheme, autre candidat malheureux, ne prit pas part ä Pelection de Rodolphe de 
Habsbourg28 29. C’est vraisemblablement pour cela qu’en 1275 le roi Rodolphe ne 
considera pas Henri de Misnie comme figurant au nombre des sept princes electeurs 
(in septem principum ius in electione regis Romanorum habencium numero)29. Plus 
tard, Henri de Misnie vendit certaines terres au roi et en mit en gage aupres d’autres 
princes electeurs. En consequence, la maison de Wettin fut exclue des elections jusqu’ä 
la quatrieme generation et n’y fut readmise qu’en 1423, lorsqu’elle succeda ä la maison 
de Saxe-Wittenberg.

Ainsi, dans l’Empire de la deuxieme moitie du XIIIe siede, des quinze familles 
electorales de 1198/99 il ne nous reste que cinq anciennes souches feminines royales: 
les trois qui appartenaient au College electoral definitif, c’est ä dire les maisons de 
Premislasi (Boheme), de Wittelsbach (Palatinat, Baviere), des Ascaniens (Saxe et 
Brandebourg), et les deux maisons de Brabant et Lorraine. Pourquoi et ä partir de 
quelle date ne figuraient-elles plus aux elections?

Henri I de Lorraine-Brabant, electeur d’Othon de Brunswick en 119830 31, avait fait 
allegeance ä Philippe de Souabe en 1204 M. Apres le meurtre de celui-ci, en 1208, ilposa

26 Alexandre IV, le 28 juillet 1256, ä Anagni aux archeveques de Mayence, Treves et Cologne contre 
l'election eventuelle de Conradin: Ad haec nichüominus in omnes electores, qui memoratumpuerum ad 
hoc nominare vel eligere seu in ipsum consentire aut opem vel operam, consüium, auxilium velfavorem, 
ut eligatur, darepresumpserint, excommunicationis sententiampromulgamus.. .(MGH Epp. s. XIII 3, 
440, p. 399). Clemens IV, le 18 septembre 1266, a Viterbe ä l’archeveque de Cologne contre l’election 
eventuelle de Conradin:... Siqui vero ad ipsius electionem processerint, siprincipes fuerint, tos et beredet 
eorum perpetuo omnibus feudis et honorihus, que ah ecclesiis velpersonis ecclesiasticis obtinent, et tarn eos 
quam posteritatem eorum usque ad quartem generationem iure eligendi Romanorum regem apostolica 
auctoritate privamus, et insuper eorundem filios clericos usque ad quartam generationem reddimus 
prorsus inhabiles ad dignitates vel beneficia ecclesiastica obtinenda (MGH Epp. s. XIII 3, sub 357 
p. 669. Cf. Const. 2. 406 p. 533).

27 Regesta Imperii VI, 1 p. 2-3: (le pape) non vult, quodFredericus de Stuffa velexcommunicatusaliquis sit 
imperator (Mitteil. d. Instituts für Österreich. Gesch. 15, 1894, 60). Frederic de Misnie etait le fils de la 
seule fille legitime de l’empereur Frederic II, qui s’riait mariee en Allemagne.

28 Wolf Rudolf Lutz, Heinrich der Erlauchte (1218-1288), Erlangen 1977, p. 434.
29 MGH Const. 3, 83 p. 72.
30 RNI n" 10 p. 26.
31 Regesta Imperii V, 86b et 89a.
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sa propre candidature avec l’appui du roi de France32. Par la suite le roi Othon de 
Brunswick le priva de ses droits sur l’abbaye de Nivelles33. Mais Othon de Brunswick 
et Henri de Brabant se reconcilierent: l’empereur epousa unefille du duc, en 121434, et 
Henri de Brabant combattit aux cotes d’Othon dans la bataille de Bouvines35. 
Toutefois, apres cette defaite, il reconnut Frederic II36. Quand celui-ci fit elire roi son 
fils, en 1220, Henri I de Brabant fut parmi lespresentesprincipes ... (qui) elegerunt 
eundem, ä Francfort37.

Son fils, Henri II duc de Lorraine-Brabant ä partir de 1233, ne prit pas part ä 
l’election de Conrad, fils de l’empereur, ä Vienne en 123738. Mais apres la deposition 
de l’empereur, le duc de Brabant fut au nombre des princes que le pape, en 1246, invita 
ä elire un nouveau roi39. Il prit ainsi part ä l’election de 1247 a Worringen (pres de 
Cologne)40 41. Bien qu’il refusät de devenir lui-meme empereur, il s’employa a faire elire 
son neveu Guillaume de Hollande. Le pape nomma le roi elu par communi voto 
principum, qui in electione cesaris ius habere noscuntur*\ et remercia Henri duc de 
Brabant pour sa participation ä l’election42.

Apres la mort de Guillaume de Hollande en 1256, Henri III de Lorraine-Brabant ne 
prit part ni ä l’election de Richard de Cornouailles, ni ä celle d’Alphonse de Castille. 
Mais l’annee meme de la double election de 1257, il se fit nommer lieutenant general 
d’Alphonse pour la region situee entre la mer et le diocese de Treves, region allant 
jusqu’au Rhin (usque ad Renum) et comprenant une partie de la Westphalie43, c’est-ä- 
dire l’ancien duche de Basse Lorraine.

Avant d’interpreter cela, tournons-nous vers la Haute Lorraine oüse deroulerent 
des evenements similaires. Le duc Simon II etait, comme nous le savons, le fils d’une 
sceur de Frederic Barberousse et un des electeurs de Philippe de Souabe44. Le duc 
Frederic II de Lorraine etait present ä l’election du roi Frederic II de Staufen, en

32 MGH Const. 2, 448-449 p. 618-619. Regesta Imperii V, 240a, 10705-10706.
33 Regesta Imperii V, 284.
34 Regesta Imperii V, 498h—i.
35 Regesta Imperii V, 498m, p.
36 Regesta Imperii V, 743a, f, 745, 746.
37 Acta Imperii inedita, ed. E. Winkelmann, I, Innsbruck 1880, p. 157. Regesta Imperii V, 1097a, 1102, 

1115.
38 MGH Const. 2, 329 p. 440.
39 MGH Const. 2, 347 p. 455.
40 Sächsische Weltchronik C: dar ne was nen leien vorste, wane de hertoge van Brabant. (MGH Dt. Chr. 

2, p. 257). Regesta Imperii V, 4885e.
41 MGH Const. 2, 352 p. 460.
42 MGH Const. 2, 355 p. 462.
43 Les Gestes des Ducs de Brabant par Jean de Klerk, publies par J. F. Willems, I, Bruxelles 1839, Codex 

diplomaticus n° 53 p. 655-656: ...Ideo, babita plena deliberatione curam et universalem custodiam, 
defensionem et tuitionem super vassallos, civitates, oppida, villas, terras ac omnia et singula iura, ad 
culmen imperiale spectantes, a Brabantia usque ad Renum, videlicet Aquisgranum, Sinzechen. 
Landescron, Werde et a terminis dioecesis Treverensis in descensu Reni usque ad mare, cum oppido 
Dusporch, Cremonia (Dortmund) et quibuslibet villis et iuribus per totam Westphaliam, tibi duximus 
committendam, donecpersonaliter venerimus vel aliud de ipsis duxerimus, ut inpraedictis et depraedictis 
tibi obediant sicut nobis, et in omni impugnatione et defensione contra bostes tibi univ ersaht er, 
particulariter et singulariter assistant... Cf. Regesta Imperi V, 5493.

44 RNI n° 14 p. 34.
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121245. Toutefois le duc Theobald combattit ä Bouvines, aux cötes d’Othon de 
Brunswick46. Apres la defaite il fut assiege ä Amance par Frederic de Staufen et ses 
allies. Quand l’empereur Othon mourut, le duc Theobald dut se rendre et reconnaitre 
la suzerainete des comtes de Champagne47. Apres la deposition de l’empereur 
Frederic II par le pape (1245), le duc de Lorraine ne prit pas part aux elections des rois 
du parti papal, mais, en 1248, le legat papal obtint du duc Mathieu qu’il soutienne 
Guillaume de Hollande, comme roi des Romains, ä gauche du Rhin48.

Le duc de Lorraine, comme le duc de Brabant ne participa pas ä l’election suivante, 
la double election de Richard de Cornouailles et d’Alphonse de Castille. Mais, deux 
annees plus tard, en 1259, le duc de Lorraine Frederic III prit la peine de se rendre 
personnellement ä Tolede devant Alphonse pour conclure un contrat. Par ce contrat, 
le duc promettait fidelite et hommage au roi et celui-ci le nommait son grand senechal 
(summus senescaldus in aula nostra) pour la region citra renum49, c’est-ä-dire mani- 
festement pour la Haute Lorraine.

Donc nous trouvons plusieurs observations similaires en Haute et Basse Lorraine: 
les deux ducs representaient des souches feminines de la maison imperiale et prirent 
part dejä ä la premiere election royale, dont nous connaissons les noms des electeurs. 
Plus que cela ils etaient consideres comme electeurs au moins jusqu’ä la chute des 
Staufen. Bien que les deux ducs se soient abstenus ä la double election de 1257, les deux 
s’arrangerent, en 1257 et 1259, avec Alphonse de Castille, leur cousin proche par un 
commun ancetre Staufen. Quand des deux rois concurrents, Richard de Cornouailles 
mourut le premier (1272), et, en 1273, ä sa place, Rodolphe de Habsbourg fut elu ä 
Francfort, ä ce moment-lä Alphonse de Castille, dont les deux ducs de Lorraine etaient 
les vicaires citra renum, n’avait pas encore renonce ä I’Empire50. Donc les deux ducs 
n’avaient aucune raison d’elire un autre roi ä cette epoque. Il leur suffisait que le roi 
nouveau confirmät leurs Privileges51.

45 Heinz Thomas, Die lehnrechtlichen Beziehungen des Herzogtums Lothringen zum Reich, dans: 
Rheinische Vierteljahrsblätter 38 (1974) p. 170 n. 24. Regesta Imperii V, 674 et 683.

46 Thomas p. 170. Hans-Walter Herrmann, Territoriale Verbindungen und Verflechtungen zwischen 
dem oberrheinischen und lothringischen Raum im Spätmittelalter, dans: Jahrbuch für Westdeutsche 
Landesgeschichte 1 (1975) p. 145.

47 Herrmann p. 145.
48 Regesta Imperii V, 4885e. Thomas (voir n. 45) p. 171.
49 Karl Zeumer, Quellensammlung zur Geschichte der Deutschen Reichsverfassung, Tübingen 21913, 

n° 78. Ce document montre, que le College des sept princes electeurs n’etait pas encore definitivem ent 
forme, et est interprete avec raison par Thomas (voir n. 45) p. 176: *In dem Lehensvertrag von 1259 
wäre durchaus noch einmal ein Ansatzpunkt für die Einbeziehung des Herzogs von Lothringen in das 
Kollegium der wahlberechtigten Fürsten gegeben gewesen; nur hat sich Alfons von Kastilien in der 
Folgezeit als Römischer König nicht durchzusetzen vermocht.«

50 Burkhard Roberg, Die Abdankung Alfons’ X. von Kastilien als deutscher König, dans: Historisches 
Jahrbuch 84(1964)334-351. Alphonse n’abdiquaqu’enoctobre 1275, et continua de porter letitred’un 
Rex Romanorum du moins jusqu’en 1280. Il faut noter, que le duc de Brabant avait re$u la promesse 
d’Alphonse de n’abdiquer jamais ä l’Empire en 1258 (Regesta Imperii V, 5498).

51 Jean de Brabant re$ut la confirmation de ses droits par Rodolphe dejä enoctobre 1273, trois joursaprfcsle 
sacre du roi ä Aix-la-Chapelle; cf. Regesta Imperii VI, 1 n° 13. - Bien qu’il manque un document, il 
semble que Rodolphe ait confirme les Privileges du duc Frederic II de Lorraine, quand celui-ci a rendu 
hommage au roi ä Lausanne en octobre 1275; cf. Thomas (voir n. 45) p. 178; Monumenta Erphesf. 
MGH SS rer. Germ. (44) p. 273.
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Ainsi sans aucune participation lorraine, Rodolphe de Habsbourg fut elu contre le 
roi Ottocar de Boheme, qui posa sa candidature en vain, et seulement par les trois 
archeveques du Rhin et par quatre electeurs seculiers n’appartenant qu'ä deux 
maisons: celle de Wittelsbach (Palatinat et Baviere) et celle desAscaniens (Saxeet 
Brandebourg)52. Rodolphe de Habsbourg put se faire elire apres avoir promis ä 
chacune des deux familles une des ses filles en mariage: les deux alliances et le 
couronnement de Rodolphe eurent lieu le meme jour, en 127353. Ainsi le roi et les 
electeurs creerent un nouvel ensemble de cognats plus restreint. L’annee suivante 
Rodolphe fut reconnu par lepape54 et le 15 mai 1275, ä la Diete d’Augsbourg, ilestfait 
etat pour la premiere fois du nombre sept dans un document royal officiel concemant 
les princes electeurs55.

La readmission des Premislasiäla place des Bavarois dans le corps des electeurs 
fut consolidee de la meme maniere par le mariage d'une fille de Rodolphe de 
Habsbourg avec le roi de Boheme en 1285/9056.

Apres la mort de Rodolphe, en 1291, les princes electeurs refuserent premierement 
d'elire son fils, Albert d’Autriche, en elisant ä sa place Adolf de Nassau, mais en 
detronant celui-ci quelques annees plus tard, ils elirent Albert d’Autriche quand 
meme. De cette maniere ils confirmerent leur droit d’election. Pour Pelection 
d’Albert, en 1298, nous trouvons pour la premiere fois une charte faite en commun par 
les sept princes electeurs definitifs57: ceux de Mayence, Treves, Cologne, Boheme, 
Palatinat, Saxe et Brandebourg. Ils s’y intitulent Romanorum regis de iure et 
approbata consuetudine electores et demandent aux membres de l’Empire d’obeir au 
roi elu par eux. Trois des quatre electeurs seculiers etaient beaux-fils ou petit-fils de

52 Zeumer (voir n. 49) n° 85.
53 MGH SS 20, 336: In qua curia statim unam de filiabus suis Ludowicopalatino Rheni, aliam duci Saxonie 

mantavit. Regesta Imperii VI, 1 p. 5 et nr. 6a. Sächsische Weltchronik, sächs. Fortsetzung: Des selbin 
abindes siner wihunge gab her Mechtilde sine tochter dem phalzgraven Lodewige von deme Rine, der 
sich ouch heist herzoge von Beigem ... Unde herzogen Albrechte von Sachsin gab her sine ander tochter 
Agnesen des selbin abindes zu der selbin hochzit. MGH Dt. Chron. 2 p. 286.

54 MGH Const. 3,66 p. 55-56 (26 Septembre 1274).
55 MGH Const. 3, 83 p. 71-72. Le passage connu qui sunt septem numero de Tan 1263 (Const. 2, 405 

p. 525) ne parvient que sous la forme d’un brouillon de la chancellerie papale, ne donnant que la position 
de la partie anglaise, et fut omis dans la charte meme. II est donc sans validite officielle et ne compte pas 
les membres d’un College exclusif pas encore existant, mais compte le nombre des electeurs qui ont 
participe ä l’election contestee de 1257. Le soi-disant decret d’election de Richard de 1257 (MGH 
Const. 2, 385), generalement accepte comme premier document des sept princes electeurs, ne contient 
pas le mot septem comme nombre des membres du corps electoral, et ne mentionne pas de numerus 
clausus. Son authenticite est contestee par Castorph (voir n. 7) p. 90 (»Fälschung«). En tous cas il n’est 
pas transmis comme original, mais seulement comme une seule copie dans le »Liber additamentorum< 
ajoutee ä Pouvrage de Mathieu Paris. Dans la chronique meme celui-ci connait bien la liste ancienne, 
plus longue, des electeurs, y compris le duc de Brabant et d’autres (MGH SS 20, 367; Chronica maiora 
ad a. 1257, ed. Henry R. Luard, vol. V p. 604: Hi sunt maximi in Alemannia, ad quorum nutum 
pendet electio ipsius regni, quod est quasi arra imperii Romanorum; archiepiscopus Colo nie, cujus titulus 
est sacri imperiiprothocancellarius post honorem archipraesulatus; archiepiscopus Maguntinus, archiepis
copus Treverensis, rex Boemiae, comes Palatinus de Reno, dux Austriae, dux Suaviae qui et comes 
Bavariae, dux Poloniae, marchisius de Miche (Moravie?, Metz?), marchisius Brandebord, dux Saxoniae, 
dux de Bruneswic, dux de Carentene, dux de Melain (Meranie), dux Braibantiae qui et Lovaniae, 
Landegravius Duringiae, marchio Mixiae (Misnie)...

56 MGH Const. 3, 661 (368h), 415, et 444.
57 MGH Const. 4, 8 p. 6-8.
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Rodolphe de Habsbourg. Les sept sceaux electoraux sont conserves sur la charte. La 
meme annee, Je mot allemand >churfursten< apparait pour la premiere fois58.

Au cours du XIVe siede, deux maisons electorales se sont eteintes: les Premislasi en 
Boheme et les Ascaniens en Brandebourg. Dans les deux cas, les rois regnant ä cette 
epoque etablirent un de leurs propres fils, c’est-ä-dire qu’ä partir de lä ce furent des 
agnats et non plus des cognats de la maison royale, qui accederent ä l’electorat. Ainsi 
une maison lorraine, celle de Luxembourg (äproprement parier celle de Limbourg- 
Arlon), fut reintroduite dans le corps des electeurs par le roi Henri VII, en 1310, au 
titre de la Boheme. Comme Jean de Luxembourg et de Boheme epousa en meme temps 
une sceur du dernier roi Premislasi, sa descendance continuait ainsi la lignee feminine 
dont nous avons parle.

Ce furent ensuite les fils et les petits-fils issus des alliances allemandes avec les filles 
de Rodolphe de Habsbourg qui, en 1356, se rassemblerent avec les trois archeveques 
rhenans dans un consortium ou une unio durable des princes electeurs, qui fut 
confirmee par la Bulle d’Or de Charles IV, empereur et prince electeur ä la fois59.

Efforgons-nous de nous resumer: l’ensemble des electeurs seculiers de l’Empire fut 
constitue, ä l’origine, par des representants allemands des anciennes lignees feminines 
de la maison royale saxonne ou othonienne. Par cela les principes de la succession - 
heredite et election - ne paraissent plus comme antinomiques, mais, au contraire, tous 
les deux comme dependant de la structure de la parentele royale cognatique. A partir 
d’une certaine epoque (probablement vers 1152), le principe agnatique commensa ä 
dominer de teile sorte que les nouveaux cognats n’accederent plus ä l’electorat. Ainsi 
nous observons, pendant le XIII* siede, que le nombre des electeurs diminuait au für 
et a mesure que les familles electorales s’eteignaient en ligne masculine.

L’abstention des ducs de Brabant et de Lorraine aux elections ä partir de l’epoque de 
Rodolphe de Habsbourg signifie ä la fois un pas important vers la formation du College 
electoral definitif et un pas sur la voie de l’emancipation des regions lorraines du Saint 
Empire60.

En 1298 nous trouvons, pour la premiere fois, le College definitif agissant comme un 
tout. Au cours du XIV' siede les electorats devenus vacants furent occupes par des 
agnats royaux. Ainsi celui de Boheme fut attribue ä la maison de Luxembourg, en 
1310, et celui de Brandebourg fut attribue successivement aux Wittelsbach, en 1324, et 
aux Luxembourg, en 1373.

58 Voir note 8.
59 Cap. I, 6 resp. cap. VII. La Bulle d’Or ne connalt pas l’expression collegium pour les princes electeurs.
60 Cf. Paul de Ridder, Dynastisches und nationales Gefühl in Brabant während der Regierungszeit 

Herzogs Jan I. (1267-1294), des Siegers der Schlacht von Worringen, dans: Jahrbuch des Kölnischen 
Geschichtsvereins 50 (1979) p. 193-220: Brabant etait pour Jean I »seine terra nostra oder sein 
dominium oder sein ducatus, worüber er eigenmächtig herrschen will« (p. 212). »Auch allgemeine 
historische Fakten haben die Entwicklung des Selbstbewußtseins von Brabant gefördert, vor allem das 
Bestehen von Brabant als »Staat« mit eigenem Recht und eigenen Einrichtungen« (p. 217). Ridder ne 
mentionne pas l’abstention des ducs des elections royales, mais on peut l’ajouter ä ses observations. - 
Dejä Johann Peter Ludewig, Erläuterungen der Güldenen Bulle I, Franckfurt und Leipzig 1752, p. 42 
a remarque: »Die teutschen Fürstenthüme in denen Niederlanden, wie auch Lothringen, liessen alles 
dieses (sc. die Heraushebung der Kurfürsten vor anderen Fürsten) desto williger zu, damit sie dadurch 
eine Ursache bekämen, sich vom Reich, so viel möglich, abzuziehen«.



256 Armin Wolf

En 1356 ce fut un empereur d’origine lorraine, Charles IV de Luxembourg, qui 
codifia, dans la Bulle d’Or, les regles fixant le lien direct entre une royaute elective et 
des electorats heritiers61: un lien, dont les origines remontent, comme nous l’avons vu, 
au XIe siede. Ainsi les deux principes antagonistes d’heredite et d’election furent unis 
dans l’ancienne Constitution allemande.

La Bulle d’or regia aussi les places des princes electeurs selon leur rang aux cotes de 
l’empereur62. Les gravures representant la diete du Saint Empire, ä Ratisbonne, aux 
XVIIC et XVIII* siecles, montrent encore les princes electeurs assis sur une estrade, aux 
cotes de l’empereur, tandis que les autres princes, ecclesiastiques et seculiers, 
occupaient les cotes du carre, et que les representants des villes d’Empire devaient se 
contenter de sieger au fond de la salle.

La hierarchie de ces emplacements correspond ä celle des trois ordres fran£ais, aux 
sessions des Etats generaux. II fautnoter, cependant, une observation tres importante. 
Aux Etats generaux on trouve au front autour du roi les princes du sang, la reine, 
Madame et les princesses, toute la famille royale. Or, ä la diete on y trouve les princes 
electeurs. On peut donc considerer ceux-ci evidemment comme des membres de la 
famille imperiale, ou comme une sorte de pairs63, avec la difference, bien entendu, 
qu’en France c’etaient des agnats et en Allemagne des cognats. Cela confirme ma these, 
selon laquelle l’origine de l’institution des princes electeurs s’explique par leur 
ascendance royale. En deux mots: l’origine de Pelectorat princier se trouve dans 
l’origine des princes electeurs.

61 Armin Wolf, Einleitung zu: Die güldin bulle und künigclich reformacion. Straßburg 1485. (Mittelal
terliche Gesetzbücher europäischer Länder in Faksimiledrücken, 1) Frankfurt 1968, p. 14. Voir 
maintenant Bernd-Ulrich Hergemöller, Fürsten, Herren und Städte. Die Entstehung der »Goldenen 
Bulle« Karls IV., Köln 1983, p. 52.

62 Cap. IV, 1.
63 Armin Wolf, Neue Materialien und Fragestellungen einer Ikonographie der Ständeversammlungen, 

dans: XIIIe Congres International des Sciences Historiques, Moscou 1970, Etudes presentees ä la 
Commission internationale pour Thistoire des assemblees d’etats 52, Varsovie-Moscou, Varsovie 1975, 
p. 25-26.


